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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE DE VILLEXANTON: 

- LUNDI DE 16 à 18H 

- MERCREDI DE 10 à 12H 

- SAMEDI DE 11 à 12H 

 

 

SIVOS La Chapelle Saint Martin – Maves – Mulsans – Villexanton 

Secrétariat à la mairie de Maves les : 

-Lundi : de 9h00 à 12h30 

-Mardi : de 9h00 à 12h30 

-Jeudi : de 9h00 à 12h30 et 13h30 à 17h00 

 

 

 

 

 



LE MOT DU MAIRE 

Bonjour à tous, 

 L’année 2017 qui arrive à son terme a été pleine de rebondissements 

 Election Présidentielle avec de nombreux débats qui n’ont servi à rien car notre nouveau Président de la République 

est sorti comme par magie d’un grand chapeau. 

Puis comme un vent de marée aux élections des députés, les grands partis politique se sont retrouvés a rester dans 

leurs chaumières. 

Aux Sénatoriales, où les grands électeurs étaient appelés à voter dans la moitié des départements, nous nous sommes 

aperçu qu’il ne fallait pas jouer. 

Maintenant notre département a la chance d’avoir la nomination de Mme GOURAULT Jacqueline au gouvernement et 

dans ses fonctions de s’occuper des territoires ruraux. 

Pour 2018, la CCBVL (Communauté de communes Beauce Val de Loire), beaucoup de choses vont changer : 

 Les compétences élargies dans le domaine scolaire au 1er Janvier 2018 

 La voirie, certaines routes communales seront communautaires. 

 La GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) 

 Prise en charge des Ecoles de musique 

 Es économies d’énergies des bâtiments publics 

 Un camion itinérant dans les communes pour rendre des services publics aux habitants. 

 L’aménagement du Territoire et de l4’urbanisme, les cœurs de village. 

 Gérer le réchauffement climatique ?... 

 En 2020 la gestion de l’eau potable et de l’assainissement. 

Le syndicat de Pays Beauce Val de Loire sera dissous le 1er Janvier 2018 et rejoindra Le Grand Chambord et 

l’Agglopolys. 

Puis concernant la compétence Tourisme de la CCBVL, elle rejoint Blois-Chambord, le bureau sera à Blois. 

Nos conseils municipaux n’ont même plus le temps d’approuver tous les changements car les maires des petites 

communes sont mis sur le fait accompli du Bureau Communautaire et pas toujours, ou certains membres en 

découvrent la mise en place. 

Quand je vois la lenteur du projet de la commune nouvelle « Bourgs En Plaine », la commune sera mangée avant sa 

mise en place. « Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin » 

Je vous invite à venir à la cérémonie des vœux du conseil  municipal de Villexanton le Lundi 29 Janvier 2018 à 18h30 

salle Pierre Barrault 

  Je vous souhaite de joyeuses fêtes et une bonne année. 

       Guy Terrier 

 



 

CEREMONIE DU 14  JUILLET 2017  

Cette année, le 14 juillet a été entièrement revisité. Nous avons eu la proposition de La Chapelle Saint Martin et 

Mulsans pour se joindre à leurs festivités à tour de rôle pour faire une plus belle fête en mutualisant nos moyens 

humains et économique. Nous allons procéder à une rotation tous les trois ans. Pour bien nous accueillir, nous avons 

reçu pour notre première participation les festivités. Au programme, jeux pour les enfants l'après-midi, puis repas à 

Villexanton préparé par notre traiteur local du Villiers. Plus de 170 personnes ont répondu présent dans la joie et la 

bonne humeur. A la tombée de la nuit, un feu d'artifice a ponctué la soirée momentanément. Pour les plus téméraires, 

la soirée s'est prolongée au bout de la nuit par un bal à La Chapelle Saint Martin.  

 

 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2017  

Cette année la commémoration de l’armistice du 11 Novembre 1918 avait lieu à MAVES, cérémonie unique pour les 

quatre communes. 

Au préalable, au monument aux morts de Villexanton, devant une assistance clairsemée, avait eu lieu un dépôt de 

gerbe suivi de l’appel aux morts. 

A la suite de la messe, le rassemblement s’est fait devant la mairie de Maves, le cortège constitué, a  défilé précédé de 

la musique jusqu’au cimetière où se tient le monuments aux morts de Maves. 

Il a été procédé à l’appel aux morts des quatre communes et une minute de silence a été observée. 

Le retour en cortège vers la mairie a été suivi d’un vin d’honneur servi à la salle polyvalente. 

 

HALLOWEN     

 



ENSEMBLE, JARDINONS NOS RUES ! PLANTATIONS AVEC LE CAUE 

 

LA HAIE LE LONG DU CHEMIN ENTRE LA ROUTE DU NOYERS ET LA ROUTE DE TALCY 

    

 

PLANTATIONS SUR LES TROTTOIRSET LE LONG DES MURS D’HABITANTS VOLONTAIRES 

  

 

PLANTATIONS PLACE DU MONUMENT 

  



 
Comité des fêtes 

 
Cette année environ une quarantaine de convives de Villexanton ont 

partagé un repas à thème : 
 

Escapade marocaine 
 

Au menu 
 

Samoussas (briouates) 
Tagine poulet 

Semoule 
Pâtisseries 

Thé à la menthe, café  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



RESTAURATION DE L’EGLISE 
 

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous les actions entreprises en 
2017 

 
offre de services  11/01/2017 JP Barthel 
ok permis de construire 23/01/2017 mairie 
ok département subvention DSR pour 40000€  10/02/2017 lettre de Maurive Leroy 
subvention ok senateur sur principe 03/04/2017 senateur 
ok département subvention Patrimoine non protégé pour 
94438€ 10/02/2017 lettre de Maurive Leroy 
reunion mairie villexanton  classification église 25/04/2017 guy,jph,jp Barthel 
Remise du dossier de consultation des entreprises 26/04/2017 JP Barthel,mairie 
Lancement de la consultation  26/04/2017 JP Barthel 

parution offres la NR 02/05/2017 la NR 
Réception des offres des entreprises 29/05/2017 JP Barthel 
Rendu analyse des offres 12/06/2017 JP Barthel,mairie 
refus DRAC subvention 01/07/2017 DRAC 

subvention ok senateur dossier complet 30/03/2017 13/06/2017 senateur 
Réponse mairie aux entreprises 31/07/2017 maire 
demande à la drac pour classement caquetoire 08/08/2017 mairie 
Etablissement des Ordre de Service &actes d'engagement 
entreprises 13/09/2017 entreprises ,jp Barthel,mairie 
Réunion préparatoire chantier avec entreprises 13/09/2017 JP Barthel,entreprises ,maire 
Réunion lancement chantier avec entreprises 04/10/2017 JP Barthel,entreprises ,maire 

 
 

Suite aux réponses des différents appels d’offres pour la restauration 
de la chapelle nord et du chœur, le conseil communal a retenu les  
entreprises suivantes :  
 
Maçonnerie pierre de taille Entreprise Lefevre pour 139091,02€ 
Charpente Entreprise Delestre pour 109007,23€ 
Couverture Entreprise Delestre pour 69514,93€ 
Décors Entreprise Moulinier pour 20237,96€ 
 

Comme vous avez pu le constater les travaux concernant la chapelle 
nord ont commencés, voir pages suivantes 

 

 

 

 



AVANCEMENT  DES TRAVAUX LE 20 DECEMBRE 2017 

 

SONDAGES REALISES SUR LES MURS DE LA CHAPELLE NORD, ON VOIT AU CENTRE LE BLASON FIGURANT SUR LA COUVERTURE 

 

          

   

ETAT DE LA CHARPENTE TELLE QUE DECOUVERTE 

APRES DEMONTAGE DE LA VOUTE 

LA MEME CHARPENTE REFAITE A NEUF  



 

   

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

FERME DANS LE VIDE 

FERMES REMPLACEES PAR DES NEUVES, 

ARRONDI POUR LA VOUTE RECONSTITUE 

LES PIEDS DE FERME EXISTANTS 

LES NOUVEAUX PIEDS DE FERME SUR 

SABLIERE NEUVE, ON VOIT LE CHAINAGE  

AVEC LE RESTE DE LA MACONNERIE DE 

L’EGLISE 



 

 

 



   Des nouvelles de Familles Rurales !    

 
  
 

            Un été bien animé à Villexanton avec toujours des animations et sorties à thèmes : 

 Gourmande = cuisine, P’tites bêtes = pêche dans la Loire, Nouveau look = activités recyclage et Sportif = balade à 

vélo. 

 Un spectacle après ces 4 semaines, monté et animé par les enfants. Ils ont pris plaisir à écrire leur propre 

pièce en faisant participer sportivement les familles et bénévoles présents dans le public. 

 Les vacances de Toussaint sur l’accueil de La Chapelle Saint Martin ont eu un franc succès. Une semaine 

sur le thème du cowboy, très appréciée par les enfants, avec des animatrices déguisées pour les accueillir : nous 

avons dansé, joué et avons monté à poney, lors de la journée au Parc des Mées, à la Chaussée St Victor. 

 Une première sortie a eu lieu sur les mercredis. En septembre, nous sommes allés voir et écouter le brame 

du cerf à Chambord puis en forêt construire des cabanes. Les enfants se sont donnés le défi de faire mieux que 

les cabanes de Koh Lanta ! 
 
 

 

 

Pour cette rentrée 2017 : 

 

-26 enfants en moyenne, chaque matin 

-24 enfants en moyenne le soir 

-26 enfants en moyenne sur le mercredi midi 

  Puis 24 enfants en moyenne sur l’après-midi 

-4 salariées sur la semaine, se partagent 

l’accueil 

-10 bénévoles se relaient pour le service à 

l’accueil périscolaire avec le temps du goûter 

à partager et l'aide aux leçons. 

 
 
 

Les animatrices proposeront sur l’année 2017-2018 : 
 

• Un spectacle de Noël, le mercredi 13 décembre, avec la participation des enfants du mercredi suivi d’un 

apéritif. 

• Des soirées à thèmes pour certains mercredis soirs (vers 18h) avec la participation des parents sur les 

activités proposées aux enfants,  

• Une tombola pour financer de nouveaux jeux d’intérieur.   

• Et des sorties ludiques et culturelles : la prochaine est la sortie à Orléans le mercredi 20 décembre pour 

un Cirque de Noël. 

 

  

Une nouveauté pour nous suivre plus facilement sur les projets de l’accueil et les animations des mercredis et 

vacances, nous avons créé une page Facebook privé. 

Nous vous invitons à venir vous connecter sur ‘’Chapelle aux Z’abeilles’’ pour que nous puissions valider votre 

demande d’invitation sur notre page Facebook. 

 

 

 

 

 

 



 Il reste possible d’inscrire, tout au long de l’année, votre enfant sur le périscolaire. 
 

Et de suivre les dates d’inscription pour les petites vacances (dates 3 semaines avant les vacances) 

Responsable : Nathalie RUBLON Accueil de loisirs Périscolaire. 

Un contact : 06. 17. 92. 05. 03. 
 
 

 

  
 

Bonne année 2017/2018 à tous et à toutes !!!!    avec nous, 
 

      L’équipe d'animation Familles Rurales. 
 
 
 

Autres services animés par notre association :  
 

• Un projet d'ateliers d'Accompagnement à la Parentalité va se mettre en place au cours du 1er trimestre 

2018, dans les locaux de Familles Rurales de la Chapelle St Martin. Des thèmes divers seront abordés avec 

la parole d'un(e) spécialiste sur le sujet puis un échange poursuivra la rencontre. 

• Des ateliers artistiques, dans la convivialité et le partage, encadrés par une animatrice et son matériel en 

scrapbooking (rélisation d'albums photos « vivants »), et un conseiller en décoration pour relooker (= donner 

une seconde vie) vos meubles et objets. 

• Activité physique : chaque mardi, RV devant la mairie de Villexanton à 8h30 pour un temps de Marche 

Nordique. 

• Des ateliers culinaires à Villexanton : mardi 5 décembre, samedi 17 mars, samedi 14 avril à 14h30. 
 

Pour se renseigner : Annie Leroux 02 54 87 33 68 ou MTH Leroux 06 70 74 02 05 ; 
 
 

• Et un Service aux Personnes (SAP) pour aide à la toilette, aux courses, travaux de ménage et de repassage, 

garde d'enfants : renseignez-vous à Blois à notre secrétariat (tel. 02 54 58 92 59), un devis peut être fait. 
 

 
 

Bonne fin d'année à tous les lecteurs, 
 

MTH LEROUX 

Présidente de l'association 
  



                                  

 

                Broc’Ecole toujours motivée ! 

 

 

 

L’association Broc’Ecole organise une brocante par an à Maves au profit des coopératives 

scolaires du Regroupement Pédagogique Intercommunal. 

L’argent récolté (provenant des emplacements loués par les exposants et des recettes de la 

buvette) est entièrement reversé aux trois écoles afin que celles-ci puissent mener à bien leurs 

projets. Ainsi ce sont tous les enfants de Maves, La Chapelle, Mulsans et Villexanton qui 

bénéficient des retombées de cette journée au cours de laquelle œuvre une poignée de fidèles 

(parents, anciens parents, enseignants, amis de l’école….). 

Les nouveaux venus sont accueillis avec joie et trouvent rapidement leur place car il y a toujours 

à faire pour la réussite de cette journée. 

 

Franck LABORDERIE (le Président), Cédric PERREL (le trésorier) et  Cécile ARCHAMBAULT (la 

secrétaire) ainsi que tous les bénévoles vous attendent nombreux pour la prochaine brocante. 

Veuillez noter dans vos agendas : 

 

La 26ème brocante aura lieu le dimanche 20 mai 2018 à Maves 
 

 

Le stand de la buvette de l’association est louable pour vos réunions de famille. 

Sa structure est modulable en 3 m, 6 m ou 9 m. 

N’hésitez pas à le réserver au prix de 20€ pour le week-end. 

06-28-05-63-02     

 

Quant à notre page Facebook ( Broc'écoles De Maves) sur laquelle vous pouvez suivre 

l’actualité de l’association, elle connaît un certain succès. 

Vous pouvez aussi nous écrire à l’adresse : brocantemaves@hotmail.fr 

 

Belles fêtes de fin d’année à tous ! 

Broc’Ecole 
 

                    

 

              

 

mailto:brocantemaves@hotmail.fr


 

BEAUCE VAL DE LOIRE 

Un nouvel exécutif  

Suite à l’élection de Marc FESNEAU en tant que député de la 1ère circonscription 

de Loir-et-Cher, et afin de respecter la loi sur le non cumul des mandats, Claude 

DENIS, ancien Maire de Mer et ancien Président de la Communauté de 

Communes Beauce Ligérienne, a été élu Président à l’unanimité. Il est le 

deuxième de la jeune histoire de la CCBVL. 

 

Le bureau composé de 13 vice-présidents plus deux membres a été reconduit. Cependant, quelques changements ont 

été opérés.  

Christelle Pellé, maire d'AUTAINVILLE, devient première vice-présidente et le maire de Mer Raymond GERVY prend le 

poste de cinquième vice-président. Aux côtés de Sandra LEMOINE (MER), Marc FESNEAU (MARCHENOIR), qui a 

souhaité continuer à participer à l'évolution de la CCBVL, devient membre du bureau. 

1ère VP : Christelle PELLÉ AUTAINVILLE Ressources humaines, mutualisations  
2ème VP Jacques BOUVIER VIÉVY-LE-RAYÉ Artisanat, commerces et services de proximité 
3ème VP J. Jacques MOREAU COUR-SUR-LOIRE Travaux et commande publique 
4ème VP Bernard CLÉMENT MUIDES-SUR-LOIRE Budget et stratégie financière 
5ème VP Raymond GERVY MER Eau, Assainissement et GEMAPI 
6ème VP André BOISSONNET OUCQUES Déploiement du très haut débit, nouvelles technologies 
7ème VP J. Michel SAUVAGE COURBOUZON Voirie, aménagement d’espaces publics, assistance technique aux 
communes 
8ème VP Pascal HUGUET CONCRIERS Vie scolaire 
9ème VP J. François MÉZILLE AVARAY Jeunesse 
10ème VP Astrid LONQUEU MAVES Petite enfance et solidarités 
11ème VP Philippe LAMOUREUX SUÈVRES Politique et équipements touristiques 
12ème VP Pascal GUÉNIN LESTIOU Habitat et gens du voyage 
13ème VP Joseph D’ORSO BEAUVILLIERS Environnement et Assainissement Non Collectif 
 

SCOLAIRE, 

AU 1ER JANVIER 2018, LA CCBVL SERA COMPETENTE SUR TOUT LE TERRITOIRE 

La CCBVL était déjà en charge de cette compétence sur le secteur de l’ancienne Communauté Beauce et Forêt. A partir 

de la rentrée 2018, les affaires scolaires seront gérées par l’intercommunalité. 

Concrètement, rien ne va changer dans le fonctionnement au quotidien des écoles du territoires. La CCBVL devient 

simplement l’interlocuteur unique pour les équipes pédagogiques et les parents d’élèves. 

Les objectifs de ce transfert ont clairement été défini et vise à préserver le maillage scolaire territorial. Cela permettra 

de conserver la réactivité dans les décisions et dans l’action.  

L’idée est de mettre en place par secteurs un binôme référent agent et élu. Par exemple, les interventions techniques 

seront prioritairement réalisées par les agents techniques communaux 

 

 



L’intérêt de ce transfert 

Cette prise de compétence permettra d’illustrer concrètement la valeur ajoutée de l’échelle communautaire. 

En effet, la CCBVL pourra élaborer et mettre en œuvre une politique éducative cohérente et unique sur l’ensemble du 

territoire, en lien avec les compétences jeunesse et petite enfance Elle pourra gérer l’offre éducative des enfants et 

des jeunes dans la globalité de la petite enfance jusqu’à l’adolescence. 

Il s’agira également d’optimiser la formation professionnelle des personnels éducatifs ainsi que les coûts.  

Le fait d’avoir un seul et même interlocuteur favorisera les échanges de bonnes pratiques entre écoles. 

Enfin, la mutualisation permettra de soutenir l’investissement dans l’amélioration des équipements scolaires et 

périscolaires. 

Pour mémoire pour contacter la CCBVL : 

 

 

SIVOS La Chapelle Sait Martin – Maves – Mulsans – Villexanton 

La CCBVL prenant la compétence scolaire au premier Janvier 2018, le Sivos assure la transition jusqu’à fin Juin 2018. 

Sandrine Beaudoin, secrétaire du Sivos depuis 1996 nous quitte au 1er Janvier 2018 pour un poste comportant plus 

d’heures à Ouzouer Le Doyen . Nous la remercions de ses bons et loyaux services.  

L’intérim jusqu’à fin Juin 2018, sera assuré par Christelle Véjux, les : 

  -Lundi : de 9h00 à 12h30 

-Mardi : de 9h00 à 12h30 

-Jeudi : de 9h00 à 12h30 et 13h30 à 17h00 

Effectifs pour l’année 2017/2018 :  

- Maves : 134 élèves 121 utilisant la cantine 

- La Chapelle Saint Martin : 44 élèves 44 utilisant la cantine 

Un aménagement de la cour élémentaire du site de Maves est prévu, l’appel d’offre sera lancé en 2018. 

Une activité « cirque » devrait avoir lieu en Juin 2018, il impliquerait toutes les classes du regroupement. 

 

 

 

 

 



Carabiniers Mavois        http://club.quomodo.com/lescarabiniersmavois     

                                        Club le plus méritant de FRANCE en 1966 

 

 

  Merci PATRICE  

Un moment de recueillement s'impose pour la grande famille des Carabiniers en cette fin d'année 2017. Cet été, il nous a fallu affronter la 

douloureuse épreuve de perdre l'un de nos membres actifs. Patrice PEARRON, notre arbitre et membre du club depuis 25 ans, nous a quitté à l'âge 

de 52 ans.  

C'est donc pendant un quart de siècle qu'il est venu côtoyer les Mavois. Il n'était pas originaire des environs, il est arrivé dans l'équipe par amitié. Il a 

tissé des liens si solides avec toute une génération, qu'il n'est jamais reparti.  

Après ses années de joueur, il viendra encourager un temps fort du club, le retour en deuxième Division. Il continue de prendre sa licence pour 

dépanner, il accompagne aussi son fils Benjamin qui excelle dans l'équipe.  

Son parcours exemplaire mérite d'être mis en lumière tant le club a besoin de nouveaux Patrice's pour garantir son futur.  

Patrice s'était imprégné de cette grande épopée du club, celle qui dure depuis plus de 100 ans et ce sommet en 1966 avec ce titre de club le plus 

méritant de France. 

En 2009, il a décidé d'endosser le rôle d'arbitre pour protéger l'avenir du club disait-il. Cette tâche si compliquée, avec toute cette finesse de 

l'interprétation, Patrice maîtrisait toutes les qualités pour l'exercer. Cet engagement, sans qui la compétition n'existerait pas, il le tiendra jusqu'au bout 

de la saison dernière. 

Maves est une petite structure avec des moyens humains et matériels très modestes, mais une grande histoire rythmée de grands exploits. Le club a 

plus de difficultés que les autres pour offrir l'ensemble des standards attendus par la jeunesse.  

Patrice a été un modèle de confiance, constant dans la durée, cette vocation si essentielle à la vie du club. 

Depuis 2009, en tant qu'arbitre, Patrice a assumé un rôle clé, puisque réglementaire pour que l'environnement du club reste en capacité de recruter. 

L'effectif senior très vieillissant voilà si peu est maintenant méconnaissable par sa jeunesse. Les supporters les plus anciens et aussi de plus 

modernes ne s'y retrouvent plus avec toutes ces têtes inconnues. 

Il n'est pas possible de terminer ce témoignage sans exprimer cette grande capacité du dépassement de soi qui le caractérise. Un exemple pour les 

plus jeunes. Le sport, l'école, la vie nécessitent sans cesse de se dépasser pour progresser, pour se grandir, pour réussir. L'automne dernier, en 

parallèle de la maladie, Patrice s'était lancé  le défi de réaliser les vingt premiers kilomètres du marathon de La Rochelle, en duo avec son fils. Le jour 

venu, il était prêt, la maladie oubliée. Il a transmis son relais comme il l'avait prévu. Ce grand moment de bonheur il l'a partagé avec une poignée de 

carabiniers liés d'amitié.  

Il nous faut maintenant conclure en saluant ce courage, cette volonté, ce combat qu'il a mené pendant cinq années sans jamais se plaindre de ses 

fatigues, de ses difficultés, de ses souffrances.  

Patrice, tu as donc largement contribué à perpétuer ces grands moments de joie que l'on peut vivre autour du stade et bien au delà. Il est encore 

agréable de venir encourager la dernière génération, à tel point que le parking en devient parfois trop étroit, quand le soleil brille. 

Patrice nous te remercions pour tout ce que tu as accompli pour les Carabiniers Mavois. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Un Champion du Monde dans nos effectifs 

Une consolation néanmoins, le club compte dans ses effectifs un joueur qui a réalisé une performance exceptionnelle en cette fin d'année.  

Le 19/10/2017, dans la cité futuriste d'Abu Dhabi, Alexis GUIMONT (21ans) reçoit la  médaille d'or aux Olympiades des Métiers dans la catégorie 

plâtrerie construction. Il exerce son activité dans l'entreprise familiale à Concriers. Il est membre du club depuis 2012. 

Félicitations à toi Alexis pour cette performance éblouissante. 

Concours de belote le 30/12/2017 

Soirée dansante le 24/03/2018  

Alain Gaulandeau       Thierry FOURNIER 

Président des CARABINIERS MAVOIS      Secrétaire des CARABINIERS MAVOIS 

Tèl : 02-54-74-52-48      Tèl : 02-54-20-03-93 

Portable : 06-82-31-14-43 

 

http://club.quomodo.com/lescarabiniersmavois


 

 

 

 

Généalogie foncière à Villexanton 
  

 

 

  

Cela s’est passé à Villexanton, il y a très longtemps ! 

1er plan 

AD 41 3 P 2/294/5. 

Section D dite de Villepensier du cadastre 

napoléonien de Villexanton de 1812. 

2e plan : 

AD 41 550 W 271/1.  

Section AB du cadastre rénové de 

Villexanton  en 1933. 

Cote : 550 W 236/12. 

 

3e plan : 

https://www.cadastre.gouv.fr 

Commune Villexanton ;  

feuille 000 AB 01,  

Dernière mise à jour cadastrale du Centre 

des impôts fonciers : 26 juin 2017. 

https://www.cadastre.gouv.fr/


La généalogie foncière consiste à dresser la liste des propriétaires successifs d’une parcelle de terre, bâtie ou non 

bâtie, en remontant ou descendant dans le temps à partir des archives conservées. Le plus souvent, cette généalogie 

foncière s’appuie sur des documents fiscaux dont le but initial était de dresser les taxes foncières ou d’habitation. Ces 

documents sont le cadastre napoléonien (dont les plans ont été dressés entre 1808 et 1838), puis le cadastre rénové 

(commencé dans les années 1930 jusqu’aux années 1960) puis il y a le cadastre actuel, avec à chaque fois un tableau 

d’assemblage, des plans par section sur lesquels figurent toutes les parcelles numérotées, un état de section (registre 

permettant de connaître le propriétaire de chaque parcelle) et les matrices des propriétés foncières (registres reprenant 

toutes les possessions par propriétaire). 

Pour connaître les anciens propriétaires de sa parcelle ou connaître les droits qui vont avec la propriété (par 

exemple un droit de passage), le mieux est d’appeler les services des archives départementales et fixer un rendez-vous 

afin qu’ils expliquent de manière précise et permettent de trouver, avec la personne qui a fait la demande, les propriétaires 

successifs des parcelles concernées. En effet, faire cette recherche consiste ni plus ni moins qu’à tenir un mince fil 

d’Ariane et à méthodiquement essayer de le remonter grâce aux indications fournies par les matrices pour atteindre les 

informations recherchées. 

Pour Villexanton, ainsi que la légende du 1er plan le montre, le cadastre napoléonien a été fait en 1812. Quant au cadastre 

rénové (2e plan), il date de 1933. Le cadastre actuel, régulièrement mis à jour, constitue le 3e plan et permet de suivre cette 

évolution du parcellaire depuis un peu plus de deux siècles. 

 

Si nous commençons par le cadastre napoléonien, il faut reprendre l’état de section du cadastre, puis repérer la 

parcelle qui nous intéresse. Ainsi, prenons par exemple la parcelle non bâtie 9 (celle qui a été entourée dans le 1er plan) 

de la section correspondant à Villepensier sur laquelle apparaît toute la partie sud du bourg de Villexanton, la partie nord 

ayant été cartographiée sur une autre section. Elle est suivie d’un « v », ce qui signifie que comme toutes les parcelles 

voisines elle était plantée en vignes. Que dit la matrice au sujet du propriétaire de cette parcelle 9 : en 1830, le registre 

nous apprend que le propriétaire est Poulin Pierre, habitant à Mave (suivant l’orthographe du document), qui possède 

également la parcelle 10. Ensuite, on cherche dans les matrices cadastrales à partir du nom de famille (Poulin) et c’est là 

où la recherche devient plus ardue car cela renvoie à un folio. Ce folio reprend le nom du propriétaire, avec la section et 

ensuite on reprend le n° de la parcelle (9). Il y a eu un changement de propriétaire : désormais c’est Poulin Silvain, fils, 

époux Leroux (on pense) qui possède ce terrain (on ne sait pas à partir de quand) puis en 1848 (avec souvent un décalage 

de 1 à 2 ans par rapport à l’acte de changement de propriétaire chez le notaire) il y a un changement de propriétaire. Cela 

renvoie au n° 205 (en fin de ligne) qui indique qu’il faut se rendre au folio 205. Au folio 205, le nom du propriétaire 

indiqué est Leroux Nicolas, fils et père, époux Jollis. Le registre indique que la parcelle 9 sort de son compte (c’est-à-dire 

que soit elle est vendue, soit elle est léguée ou cédée) en 1859 pour le n° 244, soit Leton Pierre Denis (c’est-à-dire Leton 

Denis, Pierre étant le nom de sa femme), habitant à Villesablon, puis en 1867 pour passer au n° 711 : Leton Luce Léopold. 

Le registre mentionne une construction nouvelle en 1871 sur la parcelle D9, vraisemblablement une maison. En 1890, les 

2 parcelles appartiennent à un nouveau propriétaire, le n° 1101, qui est Fleury Pascal Sosthène, demeurant dans le bourg 

de Villexanton. Il ne les possède pas longtemps car elles sortent de son compte en 1896 pour aller au n°160 (avec les 

parcelles 11,12 et 13 + une partie de la 8), soit à Ombredane Luc Camille, charron au bourg de Villexanton. En 1901, il 

est indiqué une construction nouvelle sur la parcelle 9, cette fois-ci un hangar. Comme il n’y a pas d’autres noms sur le 

registre, cela veut dire que Ombredane Luc Camille (ou ses héritiers) possède(nt) ces parcelles 9 à 13 jusque dans les 

années 1940. 

En comparant le cadastre napoléonien de 1830 avec le cadastre révisé de 1933, on se rend compte que les parcelles 

bâties et non bâties ont énormément changé, rendant la superposition des 2 cartes peu lisible, ce qui n’est pas pour faciliter 

le suivi d’années en années, déjà bien assez compliqué. D’ailleurs, il n’est pas certain que les 2 premières cartes couvrent 

exactement la même surface, car je n’avais pas assez d’éléments de comparaison. 

Pour continuer la recherche, on utilise la matrice correspondant au cadastre de 1933. Ombredane Luc Camille, charron au 

bourg est désormais le n° 433 de la nouvelle matrice et possède les parcelles 1 à 13 sauf 6 et 7. En 1943, il y a une révision 

du bâti, certainement un agrandissement, sur la 9, vraisemblablement la mise du hangar en dur. Changements de 

propriétaires en 1945, ce sont désormais Ombredane Morin Joseph, Ombredane Rampenault Lucien et Melle Ombredane 

Paule (= division en 3). La parcelle 9 comprend une maison et un hangar. Puis en 1949, elle sort du compte pour aller au 

compte n°125 de Ombredane Morin Joseph, seul puis en 1959, sa veuve née Morin Fernande Antoinette et consorts, puis 

c’est le compte 77 du cadastre rénové qui a la cote AB 61 (c’est-à-dire le numéro entouré de la 2e carte) qui est une maison, 

possédant aussi les parcelles AB 59 et 60, jusqu’à au moins 1974. On ne peut pas aller plus loin que le début des années 

1970 avec les différents registres et matrices conservés aux AD 41. C’est là que se termine la recherche faite à partir de 

sources écrites conservées aux archives départementales et que commence la recherche faite à partir de témoins qui 

peuvent compléter ce qui manque à partir des dernières années trouvées. Ainsi, M. et Mme Dubreuil achètent la maison 

AB 61 en 1980 et en sont toujours propriétaires (parcelle 61 entourée sur le 3e plan). 

  Benoît Bouvet, professeur d’histoire au collège Pierre de Ronsard de Mer 
 

 



 

 

 

 

 



 



 

 



 

  
 

BORNES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES 
 

L’État a fait du développement des véhicules décarbonnés une priorité importante de sa politique de réduction des gaz à 

effet de serre. Le véhicule électrique constitue en effet une opportunité «verte» incontournable pour notre Pays, ne faisant 

aucun bruit, ne produisant aucune émission de quelque nature que ce soit. 

 

Par conséquent les collectivités locales se sont vus confier la responsabilité de procéder au déploiement de bornes de 

charge pour véhicules électriques et hybrides accessibles au public à tous moments, en vue de favoriser et de sécuriser 

les déplacements des usagers optant pour ce mode de transport. 

 

Dans ce contexte, le SIDELC a développé une compétence optionnelle relative aux Infrastructures de Recharge pour 

Véhicules Electriques, et mis en place, sur la base des données fournies par l’Observatoire de l’Economie et des 

Territoires du département de Loir-et-Cher,  un programme départemental de déploiement d’un réseau de 100 bornes 

de recharge : 

 

- Placées à proximité des services publics, des commerces, des zones touristiques… en concertation avec les 

collectivités, 

- Placées, en s’appuyant sur un partenariat avec ENEDIS, à proximité des réseaux d’électricité basse tension afin 

de limiter les besoins d’extension et de renforcement, 

- Recharges lentes à accélérées (3 à 22 kVa), 

- Bornes accessibles à tous et compatibles avec tout type de véhicule électrique, 

- Configuration de type 1 (2 points de charge par borne / 2 places de stationnement). 

 

Ce projet, estimé à environ 1 000 000 euros HT, qui s’inscrit parmi les projets dits « Investissements d'avenir », est porté 

par le SIDELC et financé à 50 % par une aide de l’Etat par le biais d’une convention de financement signée avec l’ADEME. 

 

 

Le Président du SIDELC, Bernard PILLEFER 

 

Le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Énergie de Loir-et-Cher (SIDELC) est depuis sa création en 1978 l’autorité organisatrice 

des services publics de l’électricité au niveau départemental. Il est administré par le Comité syndical, installé le 25 juin 2014, organe 

délibérant composé de 58 délégués issus de l’ensemble des 283 conseils municipaux du département de Loir-et-Cher. 

 

Gestionnaire, pour le compte de toutes les communes du département, des réseaux moyenne et basse tension, il en a délégué 

l’exploitation à ENEDIS Loir-et-Cher en 1993, pour 30 ans, et a défini avec lui les règles du service public. 

 

Le SIDELC est un partenaire privilégié des communes du département de Loir-et-Cher et un investisseur institutionnel sur le réseau 

de distribution publique d’électricité (10 200 000 € TTC en 2016). Il ajoute également à la qualité de son expertise, au moment où 

l’ingénierie publique manque cruellement aux petites communes, la connaissance des autres réseaux que sont l’éclairage public et le 

téléphone. 

 

Pour mémoire, au 31 décembre 2016, le réseau de distribution électrique départemental comprend 13 627 km de lignes basse et 

moyenne tension ainsi que 9 242 postes de transformation qui desservent près de 200 000 clients. 
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        Mer Val de Loire depuis 1986 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

    « La Santé dans l’Assiette »    
                    Un service de portage de repas à domicile  

 

      

    
 

 
 

 

Aide à l’entretien du domicile – Aide à la toilette 

Aide et Accompagnement aux courses 

Aide à la préparation des repas 
 

Réduction d’impôts à 50% selon la loi en vigueur 

  

 
 
 
 

 
 

 

 

  

 

ASSAD Mer Val de Loire – 32 Bis, Rue Haute d’Aulnay – 41500 MER 

Tél. : 02 54 81 11 42 – Fax : 02 54 81 70 58 

Email : assad.mer@wanadoo.fr – Site Internet : www.assadmervaldeloire.fr 

Domicile Val de Loire – 32 Bis, Rue Haute d’Aulnay – 41500 MER 

Tél. : 02 54 42 60 99 – Portable : 07 76 78 73 75 

Email : contact@domicile-valdeloire.fr  

Une équipe à l’écoute de vos besoins et de vos suggestions 

Pour les personnes de + de 60 ans et de – de 60 ans présentant un handicap ou une maladie 

invalidante  

Soins personnalisés d’hygiène et de confort par des professionnels de santé 

Aides-soignant(e)s diplômé(e)s, et lien avec les  

infirmiers libéraux du secteur  

L’Aide à Domicile près de chez vous ! 
Service à la personne agrée par le Conseil Départemental du Loir et Cher 

 

Une cuisine traditionnelle livrée chez vous 

Produits fermiers – Légumes du potager 
En partenariat avec « Du Terroir à l’Assiette » 

3 Services pour votre maintien à domicile 

mailto:assad.mer@wanadoo.fr
mailto:contact@domicile-valdeloire.fr


 

 



 
 



 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 


